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Accueil pouvant être assuréAccueil pouvant être assuréAccueil pouvant être assuréAccueil pouvant être assuré auprès des structures petite enfance :auprès des structures petite enfance :auprès des structures petite enfance :auprès des structures petite enfance :

• EAJE rattachés à un établissement de santé ou à un établissement social ou médico social dans 
la limite de 10 enfants au maximum.

• Crèche familiale mais au domicile des assistantes maternelles et sans regroupement au sein de la 
crèche

• Les micro-crèches dès lors qu’elles n’accueillent pas plus de 10 enfants simultanément

• Les assistantes maternelles

• Les Maisons d’assistantes maternelles dès lors que le nombre d’enfants n’excède pas plus de 10 
enfants simultanément.

• Les RAM, en évitant les regroupements des enfants.

Toutes les autres structures d’accueil du jeune enfant doivent suspendre l’accueil des enfants, Toutes les autres structures d’accueil du jeune enfant doivent suspendre l’accueil des enfants, Toutes les autres structures d’accueil du jeune enfant doivent suspendre l’accueil des enfants, Toutes les autres structures d’accueil du jeune enfant doivent suspendre l’accueil des enfants, 
mais peuvent accueillir les enfants des personnels prioritaires, mais peuvent accueillir les enfants des personnels prioritaires, mais peuvent accueillir les enfants des personnels prioritaires, mais peuvent accueillir les enfants des personnels prioritaires, définis par les pouvoirs publics, par 
groupe de 10 enfants maximum. Dès lors qu’un seul des parents est considéré comme prioritaire 
son enfant peut être accueilli.
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A compter du 3 avril et tant que durent les mesures de suspension d’accueil. (à ce jour 
le 25 avril inclus) :

• Les enfants des personnels prioritaires sont accueillis gratuitement, dans les EAJE à 
facturation PSU. Cette prestation servie par la caisse prendra en charge le manque à 
gagner pour les gestionnaires, du fait de cette gratuité.

• Une aide de 10 €/jour/place ouverte aide de 10 €/jour/place ouverte aide de 10 €/jour/place ouverte aide de 10 €/jour/place ouverte pour accueillir les enfants des personnels 
prioritaires, dans les EAJE quel que soit leur mode de financement (PSU ou PAJE)

• Les parents prioritaires peuvent se signaler auprès du site monenfant.fr. Des 
personnels CAF sont mobilisés pour répondre et aider les familles concernées à trouver 
un mode de garde pour leurs enfants en lien avec les établissements d’accueils 
fonctionnant sur le département. 3



A compter du 3 avril et tant que durent les mesures de suspension d’accueil. (à ce jour 
le 25 avril inclus) :

• 27 € par jour et par place fermée ou inoccupée dans les crèches ayant du personnel de 
droit public

• 17 € par jour et par place fermée ou inoccupée dans les crèches ayant du personnel de 
droit privé (mécanisme de chômage partiel existant par ailleurs)

• 3 € par jour et par place fermée ou inoccupée dans les MAM ayant des charges 
locatives ou d’accession.

En contrepartie de ces aides, les gestionnaires de crèches s’engagent à ne pas facturer 
les familles
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Modalités pratiquesModalités pratiquesModalités pratiquesModalités pratiques
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Le questionnaire ouvert depuis le début de l’année auprès des 

gestionnaires pour suivre leur activité sera adapté à ces nouvelles 

conditions, pour le mois d’avril.

Le paiement de ces aides exceptionnelles est prévu au 4eme trimestre 

de l’année 2021.



•Accueil de Loisirs sans hébergement (ALSH)

•Lieux Accueil Enfant Parent (LAEP)

•Espaces rencontres

•Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT)

•Centres Sociaux

•Espaces de Vie Sociale (EVS)

•PS Jeunes
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• Les financements CAF concernant des postes (PS à la fonction) sont maintenus 
malgré la période de fermeture ou d’activité réduite

• Les financements CAF concernant des activités (PS à l’acte) sont maintenus sur 
la base du nombre d’heures réalisées sur la même période en 2019. 

• En cas d’absence d’activité sur la même période 2019, la période de référence 
retenue sera la moyenne des heures observées sur la période janvier et février 
2020.

• Si a contrario l’activité en avril 2021 était supérieure à celle enregistrée en 2019, 
la CAF prendra en compte les données les plus élevées.

En contrepartie, il est demandé aux gestionnaires d’assurer une continuité de 
service en adaptant les modalités de contact et l’organisation du travail. 7



•Les Relais d’assistantes maternelles

•Les services de médiation familiale

•Les services d’aide à domicile
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La CAF financera de manière habituelle le service, même s’il est fermé 
ou réduit. 
Le montant versé par la CAF sera cependant diminué si la structure 
bénéficie d’une indemnisation pour activité partielle.

En contrepartie, il est demandé aux gestionnaires d’assurer une 
continuité de service en adaptant les modalités de contact et 
l’organisation du travail.
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Annexe : liste des personnels prioritaires

- Tous les personnels des établissements de santé ; 

- Les biologistes, chirurgiens-dentistes, infirmiers diplômés d’Etat, médecins, masseurs kinésithérapeutes, pharmaciens, sages-
femmes ; 

- Tous les professionnels et bénévoles de la filière de dépistage (professionnels en charge du contact-tracing, centres de 
dépistage, laboratoires d’analyse, etc.) et de vaccination (personnels soignants et administratifs des centres de vaccination, 
pompiers), ainsi que les préparateurs en pharmacie et les ambulanciers; 

- Les agents des services de l’État chargés de la gestion de la crise au sein des préfectures, des agences régionales de santé et 
des administrations centrales, ainsi que ceux de l’assurance maladie chargés de la gestion de crise ; 

- Tous les personnels des établissements et services sociaux et médico-sociaux suivants : EHPAD et EHPA (personnes âgées) ; 
établissements pour personnes handicapées ; services d’aide à domicile (personnes âgées, personnes handicapées et familles 
vulnérables) ; Services infirmiers d’aide à domicile ; lits d’accueil médicalisés et lits halte soins santé ; appartements de
coordination thérapeutique ; CSAPA et CAARUD ; nouveaux centres d’hébergement pour sans-abris malades du coronavirus ; 

- Tous les personnels des services de l’aide sociale à l’enfance (ASE) et de la protection maternelle et infantile (PMI) des conseils 
départementaux ainsi que les établissements associatifs et publics, pouponnières ou maisons d’enfants à caractère social 
(MECS), les services d’assistance éducative en milieu ouvert (AEMO) et d’interventions à domicile (TISF) et les services de 
prévention spécialisée ; 

- Les enseignants et professionnels des établissements scolaires, les professionnels des établissements d’accueil du jeune 
enfant, les assistantes maternelles ou les professionnels de la garde à domicile, les agents des collectivités locales, en exercice 
pour assurer le service minimum d’accueil ; 

- Les forces de sécurité intérieure (police nationale, gendarmerie, surveillant de la pénitentiaire, pompiers, policiers municipaux). 


